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Jamais on n a autant parle de la sante et de ses coüts depuis
['augmentation massive, ces deux dernieres annees, des cotisations
aux caisses maladie. Passant par l'intermediaire de celles-ci, les
usagers de la medecine ont ('impression que ce sont les autres qui
paient. Or, en definitive, ce sont eux qui paient, par le biais des
impöts, des cotisations ou de leur participation (franchise et
pourcentage sur les factures).

Des propositions pour amehorer la
situation financiere des caisses maladie

sont actuellement en discussion au
niveau politique. La Conference
nationale pour reduire les coüts de la
sante, fondee en 1982, regroupe tous
les partenaires: cantons, hopitaux,
caisses maladie et secours mutuels,
medecins, dentistes, chiropraticiens,
laboratoires d'analyse medicale et in-
dustrie chimique. Et ne s'entend pas
sur les propositions: aspersion des
subventions federales indifferenciee
ou concentration sur ceux qui en ont
besoin; Systeme de cotisations fonde
sur les montants d'impots.
Le Mouvement populaire des families
s'eleve contre le fait d'augmenter
encore la participation des malades aux
frais. II exige le deblocage des subventions

federales, un coup d'arret ä la
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surconsommation medicale et aux
coüts hospitaliers, un coup de fouet
aux soins ä domicile avec couverture
des frais par les caisses (soins plus
humains et... meilleur marche), la
surveillance des prix des medicaments
et des soins.
Le projet de revision de la loi sur
l'assurance maladie pourrait aboutir
prochainement, mais en partie seule-
ment. En effet, une sous-commission
doit traiter en toute urgence les chapi-
tres principaux suivants: traitements
ambulatoires, repartition des frais
hospitaliers, medecine complemen-
taire (cures et medecine dentaire),
medecine privee et ses tarifs,
assurance maternite. On doute cependant
qu'en juillet eile sorte des propositions.

En attendant, les menages mo-
destes sont ecrases par les cotisations.

Surequipement des hopitaux, des

cabinets medicaux prives? Les
amortissements sont un des facteurs des

coüts de la sante.

Feux croises de reproches
Le reproche est fait aux caisse maladie
de ne pas chercher ä inflechir revolution

du Systeme de la sante et de ne

pas agir sur la globalite des coüts.
Soucieuses d'equilibrer leurs comptes,
la seule solution qu'elles trouvent ä

leurs problemes financiers est l'aug-
mentation des cotisations.
Les medecins se rebiffent en repon-
dant que les caisses maladie cherchent
ä dieter au malade quel medecin il lui

faut choisir. Les caisses parlent de ne

plus rembourser, disent-ils, les hono-
raires ou factures des medecins non
conventionnes. C'est une maniere de

limiter le libre choix du medecin. Ce

droit des caisses maladie ä ne pas

rembourser aux assures les frais des

medecins non conventionnes existait

depuis 1911 mais elles n'en faisaient



La sante:

un luxe?

15 milliards de francs: pour quoi?
Les depenses pour la maladie ont atteint 15 milliards de francs en 19831, soit
8% duproduit national brut (Etats-Unis: 10%). Oüva tout cet argent? A eux
seuls, les höpitaux et les medecins absorbent les deux tiers de ces depenses,
comme le montre le tableau ci-dessous:

Höpitaux 46 %2 (soit plus de 7 milliards de francs)
Medecins 19% (2,9 milliards de francs)
Medicaments 10% (1,6 milliard de francs)
Dentistes 10% (1,5 milliard de francs)
Soins ä domicile 1 % (0,2 milliard de francs)
Divers 14% (2,1 milliards de francs)

Le financement de ces depenses est entierement assure par les consommateurs
au triple titre de contribuable, de malade et d'assure:

Contributions despouvoirs publics 27 %3

Confederation, cantons, communes (soit 4,1 milliards)

Contribution des malades
(franchise, participation, medicaments 34 %
achetes sans ordonnance, malades sans assurance) (soit 5,3 milliards)

Contribution des caisses maladie 39 %
(soit 5,9 milliards)

1 Estimation de la Societe suisse pour une
politique de la sante
2 P Gygi et A Frei, Le Systeme suisse de sante
1980

3 Non compris la dispensation par les medecins.

pas usage et remboursaient les assures
selon leur propre tarif. On ressort
maintenant ce droit du tiroir. Les
medecins se rebiffent aussi contre le
fait que le medecin-conseil des caisses

«impose» au medecin traitant le traite-
ment qu'il convient d'appliquer. II
faut pourtant dire bien haut, qu'il y a
des medecins qui multiplient les
consultations et les prestations
speciales.

Cote d'alerte
Neanmoins, tous sont d'accord: les
coüts de la sante ont atteint la cote
d'alerte. Comment les juguler? En
augmentant la responsabilite du
patient au lieu de le deresponsabiliser
par rapport aux prestations qu'il de-
mande et aux coüts qu'il engendre.
Les medecins pretendent que le
patient attend de lui une ordonnance
«serieuse» (entendons fournie) et qu'il
doit apprendre ä lutter contre son
desir de «rentabiliser» son assurance.
Fort bien. L'autre volet de cette me-
sure est la transparence des coüts. Sur
une facture, toutes les prestations du
medecin sont indiquees en code ou
numero. L'assure doit se procurer le

tarif conventionne de la caisse s'il
veut, en etre responsable, essayer de
contröler sa facture medicale. Ce n'est
dejä pas evident et il lui faudra bien du

courage pour ne pas s'y perdre. La
tarification medicale, soit dit en
passant, favorise les actes «techniques»
en les remunerant plus que les actes
«intellectuels» (dialogue avec le
malade). A cela s'ajoute le probleme des

amortissements des appareils medi-
caux et cabinets medicaux toujours
plus nombreux et plus sophistiques.
De plus, l'assure en chambre
commune ne voit la plupart du temps
meme pas sa facture d'höpital et ne
sait done pas combien il a coüte pour
son hospitalisation.
Pour notre part, nous attirons l'atten-
tion sur deux domaines. II s'agit des

soins extra-hospitaliers qui permettent
dans bien des cas d'eviter ou d'abreger
un sejour ä höpital. Les caisses maladie

sont tres reservees sur l'utilite
d'etendre leurs prestations aux soins

extra-hospitaliers. Elles pensent que
les investissements immobiliers etant
dejä faits, un lit d'höpital vide coüte
aussi. D'oü leur peu d'enthousiasme ä

etendre leurs prestations aux soins

extra-hospitaliers, partant de l'idee
que les autres frais, frais fixes des

höpitaux notamment, ne diminueront
pas. Or, chaque fois qu'une hospitalisation

ou un placement en institution
peut etre evite ou differe grace aux
soins ä domicile, des economies pour-
raient etre faites. De pair avec une
humanisation des soins. (Voir interview

de M. Gilliand).
Un autre domaine, absolument
neglige ä l'heure actuelle, est celui de la

prevention primaire. Personne ne nie
l'utilite des campagnes de depistage
systematique d'une maladie ou de
vaccinations de l'ensemble d'une population.

Nous pensons plutöt ä une forme
de prevention qui engage l'individu et
le mobilise par rapport ä sa sante:
information nutritionnelle, respect de
certaines regies (abus de medicaments,

tabac, alcool, hygiene den-
taire), maladies de civilisation (seden-
tarite, sommeil, accidents de la
circulation souvent tres coüteux). Nous
vous renvoyons aux propos de M.
Schar, Institut de medecine sociale et
preventive de Zurich et ä ceux de Pro
Mente Sana. Un secretariat romand
est en creation.
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Soins extra-hospitaliers
Le professeur Gilliand, qui enseigne ä la Faculte des sciences
sociales et politiques de l'Universite de Lausanne, a ete charge, en
1963, d'etablir les bases d'une planification hospitaliere pour le
canton de Vaud. II suit avec beaucoup d'attention les problemes et
revolution des soins extra-hospitaliers. M. Gilliand est connu pour
ses declarations toujours fondees et pour son attitude inflexible en
ce qui concerne les attributions et l'importance des soins extra-
hospitaliers dans le Systeme de la sante publique en Suisse.

Dans ses «Propositions destinees ä la
Conference nationale en matiere de
sante publique» publiees recemment,
le Concordat des caisses maladie
suisses va jusqu'ä dire qu'une extension

des prestations des caisses maladie

aux soins extra-hospitaliers ne vaut
pas la peine d'etre discutee. Les
caisses maladies pensent que leurs
depenses ne seraient pas reduites,
qu'elles resteraient tout au plus au
meme niveau, voire qu'elles augmen-
teraient plutöt. II est certain que l'ar-
gument des lits vides qui occasionnent
eux aussi des frais joue un certain role
dans cette reflexion, meme s'il n'est

pas cite de fagon explicite. En fait, les
soins extra-hospitaliers ne sont pas
seulement destines aux malades chro-
niques exclusivement; ils contribuent
ä abreger ou meme ä eviter des se-

jours ä l'höpital general.

Ce surnombre de lits dans les höpitaux
generaux risque de devenir un obstacle

insurmontable pour le financement
des soins extra-hospitaliers (en alle-
mand: Spitex). Quelles sont, selon

vous, M. Gilliand, les consequences ä

tirer?

Le surnombre de lits n'est pas un
obstacle insurmontable; c'est un pre-
texte ä ne rien changer! Le fautif, c'est
l'«autre»! Moyen commode de ne pas
prendre des responsabilites!
Le coüt d'exploitation des services de
maintien ä domicile est manifestement
moindre que le coüt correspondant de

l'hospitalisation et du placement en
institution. Chaque fois que les conditions

permettent de maintenir un ma-
lade ä la maison, les pouvoirs publics
et les caisses maladie y gagnent nette-
ment.
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S'il y a sous-occupation des lits pour
malades aigus, il y a des listes d'at-
tente dans les etablissements medico-
sociaux. Pourquoi n'utilise-t-on pas
mieux les infrastructures disponibles?
Les obstacles sont «dans les tetes»!
L'explosion des coüts donne l'occa-
sion de se plaindre ä trop d'institutions
et de personnes qui ne veulent rien
changer ä leurs habitudes ou qui ont
peur de toute innovation. Gemir sur
les coüts et pretexter le surnombre de
lits pour ne pas etendre les soins ä

domicile, cela resulte de l'ignorance
ou de la mauvaise foi, ou de crainte de

prendre des mesures concretes deran-
geantes!

Les cantons sont-ils en train de se

fourvoyer en ce qui concerne la
planification des etablissements pour
personnes ägees?

La situation a change. Le Systeme
traditionnel de l'etablissement pour
personnes ägees ne donne plus
satisfaction. Dans la moyenne, les etres
humains atteignent maintenant un age
plus avance et conservent plus long-
temps une sante relativement bonne.
Iis se familiarisent avec l'idee que
meme si l'on depend de l'aide d'au-
trui, on peut demeurer chez soi avec
l'assistance des services de soins extra-
hospitaliers. Plus tard, si cela s'avere
necessaire, on peut envisager un trans-
fert dans un etablissement medico-
social ou dans un hopital geriatrique.
De cette maniere, on evite le sejour
dans un etablissement pour personnes
ägees.
D'autre part, l'amelioration des conditions

materielles d'existence des
personnes ägees limite le placement insti-

Les personnes ägees preferent vivre
chez elles avec I'assistance des services
de soins extra-hospitaliers.
Heureusement, le placement
institutionnelpour cause de pauvrete
devient rare.

tutionnel. Dorenavant, le placement
institutionnel pour cause de pauvrete
deviendra l'exception. Etendre le sec-

teur des homes pour personnes ägees

releve done d'une conception depas-

see. En revanche, des etablissements

geriatriques (ou conversion de
services hospitaliers) sont encore neces-

saires. Le recours aux etablissements
medico-sociaux sera relativement
moindre, plus tardif, mais l'etat de

sante des personnes reclamera plus de

soins infirmiers.
Si les etudes concernant les frais des

soins extra-hospitaliers ne concordent

pas entierement, un element est in-

conteste, ä savoir l'importance de

1'aspect humain dans le fait de laisser des

personnes ägees, et meme les mou-

rants, dans leur environnement accou-

tume, dans la mesure oü les circons-

tances le permettent (parents, loge-

ment, services de soins extra-hospitaliers).
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Medecine preventive

«II faut une bonne constitution pour etre et... rester medecin
specialise dans la prevention. II n'y a pas de patients reconnais-
sants; pas d'honoraires pour les services, ni de groupes d'interets.
II faudrait prouver avec des moyens qui n'existent pas que la
medecine preventive est rentable.» C'est le professeur Schär,
Institut de medecine sociale et preventive, Zurich, qui tient de tels
propos, en depit de l'adage bien connu: «II vaut mieux prevenir
que guerir.»

La medecine
preventive lutte
contre l'abus de
medicaments et

augmente la qualite
de la vie. Pourtant,
son succes est

difficile ä prouver.

La prevention et la prevoyance dans le
domaine de la sante ne rentrent pas
dans les prestations obligatoires des
caisses maladie. Elles se basent sur la
loi sur l'assurance-maladie (LAMA)
encore en vigueur ä l'heure actuelle
mais qui doit etre revisee (voir aussi
encadre p. 11). Pour la loi sur l'assu-
rance accident, la situation est un peu
differente: 0,5 % des primes pour
accidents non professionnels est investi
dans la prevention.

Soins ou prevention
Le profit economique direct de la
medecine preventive est douteux.
Souvent les frais medicaux curatifs
sont retardes par des mesures preventives.

En revanche, le profit indirect
de la prevention est juge positif. Des

personnes en bonne sante fournissent
des prestations de travail plus elevees
et elles peuvent travailler plus long-
temps. Le profit economique non visible

de la prevention est egalement
juge positif. La medecine preventive
augmente la joie de vivre, la qualite de
vie du patient et aussi celle de son
entourage.
Pourtant, la prevention se heurte ä des
difficultes typiques. La medecine
preventive doit vendre un bien d'avenir.
Les economies financieres ne peuvent
etre chiffrees avec certitude. Le succes
des mesures preventives ne peut que
rarement se prouver par une relation
causale. C'est pourquoi la medecine
preventive est constamment forcee de
se justifier. Alors que dans le domaine
des soins curatifs chaque depense est

acceptable, dans le domaine de la
prevention chaque depense est sus-
pecte,
Ces difficultes sont compensees par
des avantages: la medecine preventive

est tres bien accueillie par la population

et, surtout, eile peut esperer un
meilleur avenir. Les resultats d'une
enquete ont montre que 66,3% de la

population se sont prononces en fa-
veur de la prophylaxie et de l'informa-
tion comme täches primaires et priori-
taires de toute politique de sante.
Mais un nouveau projet de loi federale
sur la prevention risque bien de capo-
ter. Pour le financer, deux propositions:

une augmentation des taxes pre-
levees sur les produits dangereux pour

la sante et l'introduction d'une rete-
nue de un pour mille sur les recettes
des caisses maladie. Cette derniere
rapporterait environ 6 millions de

francs par an pour financer les
mesures preventives.
L'explosion des coüts de la sante
publique avec ses installations techniques

trop developpees va peut-etre
creer une base politico-sociale neces-
saire ä la realisation d'une prevention
efficace.
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